
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE DU CVT 
Du jeudi 15 mars 2012 à 19 h 30 

 
PROCÈS-VERBAL     Notes et rédaction : L. Busslinger 
 
1) Liste de présence : 
Présents : 38, excusés 20 
 
2) Adoption du PV de l’AG du 24.03.2011 : 
Le procès-verbal est approuvé sans remarques. 
 
3) Rapports :  
 

a) du Président 
Claude Chevalley note que 2011 a été la 2è année d’exploitation complète des nouvelles 
halles. Les résultats confirment les espérances placées dans ces équipements. 
Résultats sportifs d’abord. L’équipe I (Messieurs) a été promue en ligue B. Cela sans recours 
à des mercenaires, ce qui correspond à la philosophie du club. 2012 verra au club des matches 
de grande qualité avec des joueurs issus du club ou de la région. Retour notamment de Dylan 
Sessagessimi classé N2/12. 
Résultats financiers (voir comptes). Le cash-flow du club est passé d’environ 40'000 francs  
avant l’extension à 180'000 francs en 2011. C’est conforme aux prévisions faites en 2006. La 
Halle de badminton commence en particulier à répondre complètement aux espoirs placés en 
elles. La location à la Ville de Vevey permet des rentrées stables. L’avenant à la Convention 
(attendu depuis 3 ans) a enfin été signé, avec un paiement fixe et quelques 500 heures de 
location par mois (basket + badminton). 
Le système de réservation donne satisfaction. 
Organisation. Remerciements mérités à l’équipe motivée et avenante des employés du Club. 
Son directeur Philippe Serex a réorganisé son activité pour multiplier les tournois d’hiver, ce 
qui lui demande un gros engagement et se traduit par des rentrées bienvenues. Christelle 
Kaempfer a été engagée comme apprentie de commerce. Virginie Oulevay a repris la gestion 
des cours juniors et s’occupe du sponsoring avec des résultats déjà significatifs. 
Statistiques. L’augmentation régulière des membres constatée depuis 2006 se poursuit. Les 
cotisations encaissées dépassent 236'000 francs. Soit 202 couples (404 personnes), 293 
adultes, 39 étudiants, 76 juniors, 401 écoliers (+80 membres environ). Avec les membres en 
congé, on approche de 1100 membres (1300 personnes). 
Vérifications des comptes. L’assemblée sera appelée à approuver (pt. 5 OJ) une modification 
des statuts entérinant la vérification professionnelle des comptes expérimentée depuis 2008. 
Avec un chiffre d’affaire dépassant 1,3 moi c’est devenu indispensable. 
Swisstennis. Les velléités de nouvelles ponctions auprès des clubs sont temporairement 
abandonnées. Un généreux legs de 5 mio va permettre à l’organisation de terminer sans souci 
l’extension du centre de Bienne. Et en 2011, Swisstennis a engrangé un bénéfice de 619'000 
francs. 
 
 b) de la commission technique 
 
Philippe Serex donne connaissance du rapport de Davina Duronio, en congé maternité en ce 
début d’année. 
 



 
 c) de la commission junior 
 
Philippe Serex synthétise toute l’organisation des cours et les résultats obtenus : 
 
Le cours de printemps a réuni 270 participants (181 en 2009). Le stage tennis + ski de février 
a réuni 14 participants (12 en 2011). Les stages d’été (5 semaines) ont réunis 226 participants 
(207 en 2009). Un nouveau stage a été mis sur pied en octobre : 30 participants. Les cours 
d’hiver ont réunis 268 participants (267). Le bénéfice des stages d’été frôle 30'000 francs 
(21'300 en 2010). 
 
41 jeunes font partie des cadres. La relève est bonne (21 joueurs) chez les moins de 12 ans. 5 
professeurs,  6 moniteurs J+S , 5 aides-moniteurs et 1 entraîneur de condition physique 
forment l’encadrement. 
 
Au CVT en 2010, il y a eu : 2 champions suisses; 1 demi-finaliste Suisse ; 1 champion 
romand ; 2 finalistes romands ; 1 demi-finaliste romand ; 6 champions vaudois ; 7 finalistes 
vaudois ; 9 demi-finalistes vaudois. 
 
La participation au tournoi « Little Mo » en Floride (tournoi international moins de 9, 10 et 11 
ans) a été brillante. 2 champions ; 1 finaliste ; 2 demi-finalistes qui ont emporté 2 troisièmes 
places. 
 
A noter que 13 tournois ont été organisés de janvier à avril 2011, puis 11 tournois d’octobre à 
décembre. Recettes : 60'000 francs (49'105 en 2010) 
 
Philippe remercie tout son staff qui fait un remarquable travail dans une très bonne ambiance. 
 
4) Rapport du caissier et des vérificateurs des comptes. 
 
Nicolas Vogel présente les comptes et le bilan. 
 
Au bilan, les immobilisations représentent 8'738'592 fr au 31.12.1011 (8'862'084 en 2010) 
Les amortissements atteignent 186’600 fr. Les crédits ont diminué à 8'585'000 francs suite à 
65'000 francs d’amortissements directs. Le total de l’actif du club (comme de son passif) 
atteint 9,149 mios (9,358 en 2010). 
 
Au compte de pertes et profits, les revenus opérationnels ont augmenté de 18% pour atteindre 
1'264'976 fr (1'072'764) 
 
Total des produits d’exploitation (milliers de francs) : 1359   (1310 en 2010) 
Total des charges avant impôt et amortissements :  1163   (1072) 
Résultat avant impôt et amortissements :     196    (138) 
Bénéfice de l’exercice :          11,8          (4,6)  
 
A noter que les rentrée de la Halle multisport ont évolué favorablement (2009 : 22'552 ; 2010 
124'186 ; 2011 151'827). L’évolution du cash-flow est également favorable (2007 = 46'995 ; 
2008 = 41'574 ; 2009 = 43'050 ; 2010 = 132'751 ; 2011 = 201'382) 
 



2011 n’a pas pour autant été tout simple, avec des factures liées au bac de rétention des eaux 
de pluie imposé par la Commune de St-Légier, à de lourdes taxes de raccordement de la 
même commune et de soldes de factures pour les nouvelles moquettes de l’ancienne halle et la 
réfection de l’isolation de la toiture du Club-House. Il a aussi fallu refaire la chambre froide 
du restaurant qui n’était plus aux normes. 
 
La BCV s’est heureusement montrée compréhensive et a suspendu trois échéances 
d’amortissements. Le Comité a néanmoins dû prendre des mesures qui sont les suivantes : 
Adaptation des cotisations (pt 9 ordre du jour). 
Intensification des ventes d’espaces publicitaires (bâches) 
Réduction des coûts de réfection des courts (participation / main d’œuvre des joueurs 
d’interclubs 
Limitation des dépenses d’exploitation. 
 
Les comptes ont été contrôlés par le réviseur extérieur, EG Révision. Celui-ci souligne que 
l’assujettisement à la TVA pose encore des problèmes (4600 francs devraient être récupérés). 
Le Club devra en outre installer un logiciel de pour les salaires (prévu en 2012 après 
installation du nouveau logiciel comptable faite en 2011). Conclusion : « Sur la base de nos 
contrôles, nous n’avons pas rencontré d’éléments (sauf ceux mentionnés ci-dessus) nous 
permettant de conclure que les comptes annuels ne sont pas conformes à la loi et aux statuts. » 
 
Les vérificateurs des comptes François Rod et François Rapp ont constaté la bonne 
tenue et la correction des comptes. Ils proposent à l’assemblée de les valider.  
 
Les comptes sont approuvés sans avis contraire. 
 
5) Modification des statuts 
En test depuis trois ans, l’introduction de la vérification professionnelle des comptes nécessite 
une adaptation des statuts. Le Comité en a profité pour les toiletter légèrement afin de 
mentionner également l’exploitation désormais de halles de tennis et de badminton. 
 
Les nouveaux statuts sont approuvés à l’unanimité. 
 
6) Nomination du Président 
 
Le vice-président Laurent Busslinger représente Claude Chevalley en rappelant sa grande 
activité et en soulignant que le comité fonctionne très bien sous sa direction. 
Claude Chevalley est reconduit à son poste par acclamations. 
 
7) Nomination du Comité 
 
Tous les membres en place se représentent, soit : Laurent Busslinger (vice-président) ; 
Nicolas Vogel (caissier) ; Davina Duronio (comission technique) ; David Corminboeuf 
(matériel) ; Estelle Glauser (membre). 
Ils sont réélus par acclamations. 
 
 
 
 
 



8) Nomination de l’organe de révision des comptes. 
 
En vertu des modifications de statuts adoptées (pt 5 ci-dessus) l’assemblée ne nomme plus de 
vérificateurs de comptes en son sein. Elle décide à l’unanimité de reconduire pour un an le 
mandat de la fiduciaire EG Révision. Celle-ci est indépendante des membres du comité, 
conformément au nouvel article 35. 
 
9) Cotisations 2012 et budget 2012  
 
Les cotisations n’ont pas été augmentées depuis 2005, alors que l’Indice des pris à la 
consommation IPC a progressé de 4,7% durant cette période. Par ailleurs, la TVA a augmenté 
de 0,4%. Pour ces deux raisons, le Comité propose la hausse suivante des cotisations : 
Actifs :   410 (+ 20) 
Couples :   640 (+ 30) 
Ecoliers :   130 (+ 10) 
Juniors :    190 (+ 10) 
Etudiants/Apprentis :  260 (+ 10) 
Membres en congé :  sans changement (adultes 90 ; Etudiants/Apprentis 90 ; couples 

180 ; juniors 60).  
 
Ainsi conçue, la hausse devrait rapporter un supplément annuel d’environ 13'000 francs au 
CVT et contribuer à l’équilibre financier nécessaire. 
 
L’augmentation des cotisations est adoptée à une large majorité avec 2 avis contraires et 
1 abstension. 
 
Présenté par Nicolas Vogel, le budget a été établi sur des bases prudentes, reprenant pour 
l’essentiel les postes de 2011 en tenant compte de l’augmentation des cotisations et d’une 
augmentation des recettes de publicité de 7000 francs. Le cash-flow devrait se stabiliser à 
quelque 195'500 francs. Y compris 160'000 francs d’amortissements et 230'000 francs de frais 
financiers le résultat de l’exercice devrait atteindre 35'500 francs.  
 
10) Programme 2011 
 
Il est présenté par Philippe Serex. 
 
11) Propositions individuelles 
 
Aucune proposition individuelle n’a été déposée. 
 
12) Proposition du comité 
 
Le comité n’a pas de proposition, mais une information. 
Claude Chevalley renseigne l’assemblée sur les projets du TC Nestlé (sis à La Tour-de-Peilz). 
Ce dernier est à l’étroit dans ses installations actuelles (6 courts) qui ne permettent aucune 
extension. A la recherche de solutions, il a notamment pris des contacts avec le CVT pour 
envisager un rapprochement qui aboutirait à une nouvelle extension du Club. A ce stade, le 
Comité s’est seulement montré ouvert à la discussion. Il continuera à mener celles-ci, étant 
entendu que toute concrétisation demanderait naturellement la consultation et l’aval de 
l’Assemblée générale. 



 
13) Divers 
 
Pas de divers 
 
 
La séance est levée à 21 h 30. 
 
 
 
 
Le Président, Claude Chevalley Le vice-président et secrétaire ad hoc, 

Laurent Busslinger 
 
 
 
 
 


